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PRÉFET DE LA SAVOIE

Préfecture de la Savoie
Direction des collectivités

territoriales et de la
démocratie locale

Bureau des subventions de
l'Etat et de

l'intercommunalité

Chambéry, le 22 novembre 2016

ARRETE

constatant le nombre et la répartition des sièges de conseiller communautaire 
au sein de la Communauté d'agglomération issue de la fusion entre

la communauté d’agglomération du lac du Bourget,
la communauté de communes du canton d'Albens,
la communauté de communes de Chautagne

LE PREFET DE LA SAVOIE,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment  les  articles
L5211-6-1 et L5211-6-2 ,

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République (NOTRe), et notamment l'article 35,

VU  l'arrêté  préfectoral  du  17  novembre  2016 portant fusion  de  la  communauté
d'agglomération  du  lac  du  Bourget,  de  la  communauté de  communes  du  canton
d’Albens et de la communauté de communes de Chautagne, 

VU les délibérations concordantes, approuvant la répartition  par accord local  de  70
sièges  au  conseil  communautaire  de  la  communauté  d'agglomération  issue  de  la
fusion des CA du lac du Bourget, CC de Chautagne, CC du canton d'Albens, des
conseils municipaux des communes de : 

Aix-les-Bains  (30/06/2016),  La  Biolle  (12/07/2016), Bourdeau  (28/06/2016),  Le
Bourget-du-Lac  (5/07/2016),  Brison-Saint-Innocent  (31/05/2016),  Chanaz
(24/06/2016), La Chapelle-du-Mont-du-Chat  (21/06/2016), Chindrieux  (31/05/2016),
Conjux  (6/06/216),   Drumettaz-Clarafond  (30/06/2016),  Entrelacs  (27/06/2016),
Grésy-sur-Aix  (1/07/2016),   Méry  (13/06/2016),  Motz (22/07/2016),  Mouxy
(20/06/2016),  Ontex  (7/07/2016),  Pugny-Chatenod  (21/06/2016),  Ruffieux
(7/07/2016),  Saint-Offenge  (7/06/2016),  Saint-Ours  (20/06/2016),  Saint-Pierre-de-
Curtille  (4/07/2016),  Vions  (4/07/2016),  Viviers-du-Lac  (4/07/2016),  Voglans
(4/07/2016). 
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VU l'absence de délibération du conseil  municipal des communes de Serrières-en-
Chautagne, Tresserve et Trévignin,

VU l'avis défavorable exprimé par délibération du conseil municipal de la commune
de  Le Montcel (20/06/2016) sur la répartition par accord local susvisée,

CONSIDÉRANT que  les  conditions  de  majorités  requises  par  l'article L5211-6-1
susvisé sont satisfaites,

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture,

ARRETE

ARTICLE   1  :   Nombre de sièges  

Le  nombre  total  de  sièges  de  conseillers  communautaires  composant  l'organe
délibérant de la Communauté d'agglomération issue de la fusion de la communauté
d'agglomération  du  lac  du  Bourget,  de  la  communauté de  communes  du  canton
d’Albens et de la communauté de communes de Chautagne s'établit à 70 membres.

ARTICLE   2     :   Répartition des sièges  

La répartition du nombre de conseillers communautaires attribué à chaque commune
membre  de la Communauté d'agglomération issue de la fusion de la communauté
d'agglomération  du  lac  du  Bourget,  de  la  communauté de  communes  du  canton
d’Albens et de la communauté de communes de Chautagne est établie comme suit :

COMMUNES   NOMBRE DE DELEGUES

Aix-les-Bains 23

Entrelacs 6

Le Bourget-du-Lac 4

Grésy-sur-Aix 4

Tresserve 3

Drumettaz-Clarafond 2

2
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Mouxy 2

La Biolle 2

Viviers-du-Lac 2

Brison-Saint-Innocent 2

Voglans 2

Méry 2

Chindrieux 1

Serrières-en-Chautagne 1

Pugny-Chatenod 1

Saint-Offenge 1

Le Montcel 1

Ruffieux 1

Trévignin 1

Saint-Ours 1

Bourdeau 1

 Chanaz 1

Saint-Pierre-de-Curtille 1

Vions 1

Motz 1

La Chapelle-du-Mont-du-Chat 1

Conjux 1

Ontex 1

TOTAL 70
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ARTICLE   3   :   Délais et voie de recours  

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif  de  Grenoble  (2  place  de  Verdun  -  BP 1135  -  38022  GRENOBLE
CEDEX),  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  sa  parution  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

A  RTICLE   4   :   Exécution  

La Secrétaire  générale de  la  préfecture,  le  Président  de  la  communauté
d'agglomération du  lac du Bourget,  le Président de la communauté de commune du
canton d'Albens,  le  Président  de la  communauté de  communes de Chautagne,  les
Maires  des  communes  membres,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture  et  dont  copie  sera  transmise  au  Directeur  départemental  des  finances
publiques.

LE PREFET,

Signé : Denis LABBÉ
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